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L’EMPLOI DU 

TEMPS

Voyage du 18 au 20 octobre.



LES DIFFÉRENTS SITES

Grotte de Rouffignac: La grotte des 

100 mammouths.

JOUR 1: Après-midi

Grotte de Lascaux IV

JOUR 2 matin



LES DIFFÉRENTS SITES

Gouffre de Proumeyssac

JOUR 2 Après-midi

Château de Castelnaud

JOUR 3 MATIN



L’ITINÉRAIRE



23 km

LES DIFFÉRENTS SITES

Le centre d’accueil

Grotte des 100 mammouths

Gouffre de Proumeysac

Lascaux IV

Château de Castelnaud



L’ORGANISATION

 Un dossier administratif vous sera donné prochainement.

 Vous y trouverez:

 Les informations importantes (adresse, planning…).

 Une fiche sanitaire.

 Une autorisation parentale.

 La liste du trousseau à fournir.

 Les modalités financières.

 L’organisation des chambres:

 Chambres de 5 lits et chambres de 3 lits avec douches et WC dans 

les chambres.

 Des groupes seront réalisés par les enseignants.

 Les enfants auront une chambre attribuée.



POURQUOI CE

VOYAGE ?

 FÉDÉRER ET MOBILISER AUTOUR D’UN PROJET

 ENSEIGNER AUTREMENT

 INSTAURER UNE AUTRE RELATION 
ÉLÈVES/PROFESSEURS

 DONNER ENVIE : d’apprendre, d’éveiller les 
curiosités. Transmettre nos connaissances. 



LA CHARTE DU 

PARENT 

ACCOMPAGNATEUR

 Charte du parent accompagnateur, page 28 du règlement 

intérieur.

 Être parent accompagnateur c’est aussi prendre conscience 

qu’un voyage est différent d’une sortie scolaire.

 Vous devez être à 100 % disponible pour le groupe (nuit et 

jour).

 Être parent accompagnateur c’est être un adulte responsable et 

montrer l’exemple.

 Être parent accompagnateur c’est assurer la sécurité de tous 

les enfants.

 Pour être accompagnateur, nous vous demanderons d’accepter la 

charte et de la signer.

 Un coupon réponse vous sera donné prochainement si vous 

souhaitez être accompagnateur.



CHARTE DU PARENT ACCOMPAGNATEUR



LES MODALITÉS DE 

PAIEMENT

Ce voyage est financé par:

- Une partie par l’OGEC et par l’APPEL.

- Une partie par les subventions communales.

- Une partie par les familles.

- Ce voyage coûte plus de 9 000€.

- Une participation financière vous sera demandée de l’ordre de 

100 € à 150 €.

- Les tarifs ne sont pas encore fixés.

- Les chèques vacances seront acceptés.

- Une fiche vous sera communiquée sur les différentes modalités

de paiement.



NOTRE VOYAGE EN

2019,
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